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Édito
du Maire

Nargissiennes, Nargissiens 

Mon mandat de maire s’achève 
en mars 2020 mais en fait ces 6 
dernières années ne représentent 
qu’un petit cinquième de mon en-
gagement municipal au profit de 
mon village. Il y a en effet bientôt 
31 ans, je rentrai en mairie aux 
côtés d’Albert Henri Thoizon puis 
de William Besnard jusqu’en 2014.

Au cours de ces années j’ai vu 
grandir la population et de pe-
tite commune de 931 habitants 
en 1990, Nargis a atteint ce jour 
les 1531 administrés tout compris, 
avec un renouvellement annuel de 
35 à 40 familles.

J’ai vu durant ces années de 
belles choses se concrétiser : les 
syndicats des eaux, un syndicat 
d’assainissement collectif, la 
naissance de l’école maternelle 
de Nargis, la garderie du matin 
et du soir pour les petits dont les 
parents travaillent, le terrain de 
sport et de meilleures conditions 
de travail pour nos agents muni-
cipaux etc. J’ai vu la numérotation 
des maisons devenir linéaire, les 
lignes électriques s’enterrer mais 
le progrès s’accompagne aussi de 

contraintes et d’émergence de 
nouvelles normes : des normes 
administratives, des normes sécu-
ritaires. C’est la règle de l’évolution 
et il faut s’adapter avec sérénité.

Certes, par défaut de financement 
d’Etat suffisant, je n’ai pas réalisé 
tout ce que j’avais prévu, comme 
par exemple la sécurisation des 
trajets scolaires pour les enfants. 
Mes choix de réalisation ont été 
guidés par les priorités, ce fut le 
cas pour la rénovation de la salle 
polyvalente, fort consommatrice 
d’énergie par manque d’isolation 
et dans laquelle nos aînés avaient 
froid. Dans le même esprit de 
priorité j’ai initié les travaux de 
rénovation du château d’eau qui 
se poursuivront dans l’année en 
cours et surtout, je suis toujours 
parvenu à maîtriser la pression 
fiscale.

Ces 31 années m’ont permis de 
connaître de plus en plus et de 
mieux en mieux les Nargissiens 
et j’en ai été très heureux. Car en 
effet, au-delà des réalisations, ce 
sont les hommes et les femmes 
qui m’ont accompagné que je vais 
garder en mémoire : membres du 
conseil municipal, personnel com-

munal technique et administratif, 
agents du SIIS et de la CC4V : je les 
remercie vivement parce qu’on ne 
peut bien travailler qu’en équipe.

Lors de ce dernier mandat, mon 
activité m’a amené à côtoyer 
des personnes de grande qualité 
qui m’ont soutenu et conforté 
: je veux parler de Paul Laville 
le sous-préfet, le député Jean-
Pierre Door et les 3 sénateurs que 
sont Jean-Pierre Sueur, Hugues 
Saury et Jean-Noël Cardoux. J’ai 
également bénéficié de l’aide de 
la Région, du Pays Gâtinais au-
jourd’hui PETR en la personne de 
Frédéric Néraud et ce qui m’a été 
très plaisant c’est la bonne entente 
avec laquelle j’ai travaillé avec mes 
collègues maires de la CC4V. 

Je voudrais vous laisser un mes-
sage de tolérance pour l’avenir : 
se parler entre voisins, échanger et 
surtout se respecter ; c’est la plus 
belle des recettes pour bien vivre. 

Je vous souhaite donc de bien 
vivre et mes meilleurs souhaits 
vous accompagnent pour ce 
nouvel an. 

de la Commission  
de Communication

le Mot

Pour nous aussi c’est un mandat qui 
s’achève et au cours duquel nous avons de façon 

continue et avec plaisir relaté les événements de notre 
commune. En effet, émettre un bulletin municipal est un exercice 

plaisant à écrire parce qu’au fur et à mesure de sa rédaction  
l’année se reconstitue sous la plume et nous imaginons chacun de vous, 

nargissienne ou nargissien, retrouver avec sourire, la soirée où vous étiez,  
le déjeuner que vous avez partagé ou la balade que vous avez faite.

 Cette année encore nous avons préféré une rédaction par grands thèmes plutôt 
que par ordre chronologique afin d’éviter le côté catalogue. Si les premières pages 
vous paraissent quelque peu répétitives d’années en années c’est pour maintenir  

le côté pratique de ce document qui, nous n’en doutons pas est devenu votre  
référence, voire votre « Bible »…en matière de services de proximité ou d’urgence. 

Chacune de ces 6 années, nous l’avons rédigé avec beaucoup de soin en  
souhaitant que sa lecture ne vous soit pas ennuyeuse mais qu’il vous plaise. 

Enfin ce fut également le moyen de raconter avec transparence  
les activités qui ont été les nôtres, transparence et droiture étant  

les qualificatifs appropriés à la mandature de Patrick Rigault,  
maire de 2014 à 2020.

Nous nous associons donc à lui pour vous adresser 
nos meilleures pensées en ce nouvel an.

PATRICK RIGAULT

VOTRE MAIRE 
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URGENCES 

Samu.........................................................................................15

Police Secours.......................................................................17

Pompiers................................................................................18

Urgences............................................................................112

S.O.S médecin................................................................3624

Centre antipoison....................................01 40 05 48 48

SOS psychiatrie........................................01 47 07 24 24

Pharmacies de garde... se renseigner auprès  

des commissariats

SERVICES SOCIAUX 

Samu social......................................................................115

Enfance maltraitée.........................................................119 

Maltraitance des personnes âgées...01 42 50 11 25

Violences conjugales................................................39 19

Croix-Rouge écoute................................0 800 858 858

Suicide écoute..........................................01 45 39 40 00 

Enfants disparus....................................................116 000

SÉCURITÉ
EDF/GDF........................................................0 810 010 333

SNCF..................................................................................36 35

Numéros utiles nationaux

NUMÉROS UTILES 
LOCAUX OU PROCHES 
CENTRE MÉDICAL ET PARAMÉDICAL DE DORDIVES 

Ostéopathe
Manon Lenglet.........................................06 46 65 71 69 

Sophrologie
Gwénaëlle Brassart................................07 81 34 06 44 

Praticienne Shiatsu
Sophie Dardare........................................06 89 18 67 22 

Sage-femme
Elham Iranpour........................................02 38 93 09 95 

Psychologue
Katia Marc.................................................07 78 95 06 43

Infirmière
Michaelle Lebon......................................06 79 93 81 25

Clinique Montargis....................................02 38 28 33 33

Hôpital Amilly..............................................02 38 95 91 11

Kinésithérapeutes Ferrières 
Hélène Braquemond Corjon, Benoît Charpentier,  
Vanessa Cosson Boussin............................02 38 96 52 18

Laboratoire d’analyses 
Ferrières............................................................02 38 96 68 00

MAISON DE SANTÉ DE FERRIÈRES
rue Jean Jacquemain...................................02 38 96 61 14

Dentiste
Georgiana Motoi.....................................02 38 96 56 20

Infirmière..................................................02 38 96 51 25

Pédicure podologue
Claire Tsyboula...........................................02 38 96 61 14

Psychologue clinicienne
Lara Froment............................................06 42 25 13 13

Orthophoniste
Charlotte Roger, 69 chemin de l’érable à chats Nargis 
Tel : 07.68.28.67.43 et orthophonie.charlotte@gmail.com

Radiologie, IRM, Scanner 
Montargis........................................................02 38 28 30 30

Somatothérapie, Shiatsu, Réflexologie  
Nathalie Auffret Nargis.............................06 62 38 09 22

Vétérinaires
Ferrières............................................................02 38 96 59 59 
La Selle-sur-le-Bied.....................................02 38 87 33 22 
Amilly.................................................................02 38 85 10 10 

COMMENÇONS PAR QUELQUES  
DONNÉES INDISPENSABLES 

Ce bulletin municipal est le dernier de la 
mandature 2014-2020. Il ne comporte aucune 
indication sur la composition du futur conseil 

municipal qui sera élu fin mars 2020.
Bon à savoir

de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

& votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

&  votre commune

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, SIMPLE ET UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr

Le recensement de la population est gratuit, 
ne répondez pas aux sites qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires est mené de 
manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et 
ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les personnes ayant accès 
aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

C’est Utile
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il 
détermine la population officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés pour 
calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est importante. La connaissance précise de la 
répartition de la population sur le territoire et de son évolution permet d’ajuster 
l’action publique aux besoins de la population en matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), de programmes de rénovation des quartiers, de 
moyens de transport à développer…

C’est simple
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion 
pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, 
il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous.

Plus de 60% des personnes recensées ont répondu en ligne en 2019.
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre mairie 
ou vous rendre sur 

Le recensement de la population est gratuit, 
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Le recensement de la population Nargis-
sienne se déroulera du 16 Janvier au 15 
février 2020.

Concrètement un recensement, 
ça sert à quoi ?
Pour votre information :
La population totale actuelle de Nargis est 
constituée de 1498 personnes ayant leur 
résidence principale dans la commune ; 
33 personnes sont appelées « comptées à 
part » et représentent 3 catégories : 1 - elles 
ont leur résidence dans la commune mais 
peuvent se trouver en maison de santé, en 
établissement de soins, en communautés 
religieuses ou casernes ; 2- il s’agit de mi-
neurs qui habitent sur la commune pour 
raison d’ études mais ont leur résidence 

familiale ailleurs ; 3 – il s’agit de majeurs 
de moins de 25 ans qui ont leur résidence 
dans la commune mais résident dans une 
autre commune pour leurs études.
Pourquoi l’INSEE publie-t-il en fin 2019 
des chiffres de 2017 : les populations pu-
bliées fin 2019 pour entrer en vigueur au 
1er janvier 2020 sont calculées à partir des 
informations recueillies lors des enquêtes 
de recensement échelonnées de 2015 à 
2019 et ramenées à une même date, celle 
du milieu de la période pour assurer l’éga-
lité de traitement entre les communes. Il 
a été confié à 4 personnes dont voici les 
visages pour que vous leur accordiez le 
meilleur accueil. Il s’agit de : 

Se faire recenser est un acte civique,  
simple et utile à tous

de la population 2020
www.le-recensement-et-moi.fr

& votre commune

PUBLI-COMMUNIQUÉ

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 16 JANVIER AU 15 FÉVRIER 2020

www.le-recensement-et-moi.fr 

•  Pour accéder au questionnaire en ligne, rendez-vous sur le site :  
www.le-recensement-et-moi.fr et cliquez sur « Accéder au 
questionnaire en ligne ». Utilisez votre code d’accès et votre 
mot de passe pour vous connecter. Ils figurent sur la notice 
d’information que l’agent recenseur vous a remise. Attention 
à bien respecter les majuscules et les minuscules, sans espace 
entre elles. Ensuite, vous n’avez plus qu’à vous laisser guider.

•  Si vous répondez sur les documents papier, remplissez lisiblement  
les questionnaires que l’agent recenseur vous remettra 
lors de son passage. Il peut vous aider si vous le souhaitez. 
Il viendra ensuite les récupérer à un moment convenu avec 
vous. Vous pouvez également les envoyer à votre mairie ou à la 
direction régionale de l’Insee.

Le recensement, c’est utile à tous
Le recensement permet de connaître le nombre de personnes qui vivent en France. Il détermine la population officielle de chaque 
commune. Ses résultats sont utilisés pour calculer la participation de l’État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d’habitants dépendent également le nombre d’élus au conseil municipal, la détermination  
du mode de scrutin, le nombre de pharmacies...

Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des logements ou développer les moyens de transport sont des projets s’appuyant 
sur la connaissance fine de la population de chaque commune (âge, profession, moyens de transport, conditions de logement…). Enfin, le recensement 
aide également les professionnels à mieux connaître leurs marchés, et les associations leur public.

En bref, le recensement permet d’ajuster l’action publique aux besoins de la population. C’est pourquoi il est essentiel que chacun y participe !

Le recensement, c’est simple : répondez par internet comme 6o % des personnes recensées
Un agent recenseur, recruté par votre mairie, vous remettra vos codes de connexion pour vous faire recenser en ligne. Si vous ne pouvez pas 
répondre en ligne, il vous remettra des questionnaires papier qu’il viendra ensuite récupérer à un moment convenu avec vous. Pour faciliter son 
travail, merci de répondre sous quelques jours. 

Le recensement de la population est gratuit. Ne répondez pas aux sites frauduleux qui vous réclameraient de l’argent.

le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil). L’Insee est le 
seul organisme habilité à exploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou 
fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous ne soyez pas compté(e) plusieurs fois. Lors du traitement des 
questionnaires, votre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les personnes ayant 
accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret professionnel.

POUR EN SAVOIR PLUS, VOUS POUVEZ VOUS ADRESSER À VOTRE MAIRIE  
OU VOUS RENDRE SUR LE SITE WWW.LE-RECENSEMENT-ET-MOI.FR

Comment ça marche ?

Rendez-vous sur www.le-recensement-et-moi.fr
et cliquez sur

Saisissez vos codes 
d’accès personnels 
qui se trouvent sur la notice 
qui vous a été remise 

Entrez ensuite 
les informations
de votre logement 
qui se trouvent sur la notice

Validez et c’est terminé !

des avantages pour tous

Le recensement en ligne, on a tous à y gagner !

Pour vous

Pour votre mairie 
et l’Insee

Pour tous

• Pas de rendez-vous avec l'agent recenseur
• Un remplissage guidé et simplifié
• Une confidentialité toujours garantie

• Moins de papier à gérer
• Une collecte facilitée et performante

• Plus écologique car moins de papier
• 60% des personnes recensées 
   ont répondu en ligne en 2019
• Un recensement moins coûteux

TOP SECRET 

Envoyer les questionnaires

1

2

3

5

Répondez au questionnaire
Vous serez guidé à chaque étape.

4

accéder au questionnaire en ligne

Le recensement de la population 

est gratuit, ne répondez pas aux sites 

qui vous réclameraient de l’argent 

Identi�ants de votre  
logement à recopier sur 
le questionnaire en ligne

Rang A Rang L

IRIS, Îlot ou district

O

o O 5o

1

1

3O

4

Pour vous faire recenser 
en ligne sur 

www.le-recensement-et-moi.fr

Code d’accès :

Mot de passe :

V Q F T N A 3 3

M J b q a t 7 7

Marie-Laure  
BERNARD   

Nathalie  
DUHEC

  Stéphanie  
BARBIER

Isabelle  
DUPEYRON

 POPULATION  
TOTALE DE NARGIS :

1531 
(Source INSEE –  

Date de référence  
1er janvier 2017)

LE RECENSEMENT

LES FRAISES  
DE FANNY  

Thoizon à Pithurin  
(au printemps)
06 25 19 52 23

PRODUITS  
DE LA FERME  
DE LA TOUR  

Cornou 
02 38 95 86 90

GARAGE  
AUTOMOBILE  

Negos Cars 
07 82 12 00 00 

GITE DE FRANCE  
Château de Cornou 

02 38 43 30 90 

GITE DE POMME 
06 13 80 57 06 

CONSEIL EN  
IMMOBILIER  

Jonathan Broutin  
06 51 71 35 10

TRAITEUR  
Christophe Hersant 

06 17 50 57 57

NARGIS EN PLUS ET EN MOINS

Les « PLUS » de ma commune 
Commerces et artisans

EPICERIE BAR  
« AU P’TIT CREUX,  
À LA P’TITE SOIF »

02 38 95 77 61

BOULANGERIE  
« LA ROSE DES 

SABLES »
09 71 20 35 68

LES CONFITURES, 
SUCRES ET  

GOURMANDISES DE 
« BELLE DE SUCRE » 

Cornou 
02 38 95 74 30

PENSION FAMILIALE 
POUR CHIENS  

ET CHATS 
 07 67 21 39 40

RESTAURANT PUB 
« AU MARTIN  
PÊCHEUR » 

02 38 95 82 66

GÎTE RURAL  
DU MARTROY 
02 38 95 58 68

JR MULTI-SERVICES 
Romain Joly 

Homme toutes mains 
06 72 37 28 05

PLOMBERIE  
CHAUFFAGE  
ELECTRICITÉ 
Jean-Luc Jully  
02 38 95 83 85

ELECTRICITÉ  
GÉNÉRALE 

Philippe Manuel  
Vinhais Pereira 
06 08 66 32 69

PLOMBERIE  
CHAUFFAGE 
CHAUFF’TOIT  

ET SANITAIRES  
Cédric Schvoch 
07 81 17 66 80 

MAÇONNERIE  
Jean-Luc Petit 
02 38 95 73 94
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 Les gites de Nargis 
Les gites du Martroy, chez Anne :     
www.gites-du-martroy.fr

Près du centre bourg, chez Annabel  :
www.legitedepomme.cleasite.fr

En chambres d’hôtes au Château de Cornou chez Claire :  
www.gites-de-france.com/fr/centre-val-de-loire/loiret/chateau-
de-cornou-h45g015757

Le canal du Loing
Nargis est traversée par la Scandibérique qui longe le canal et 
c’est une opportunité touristique indéniable avec en projets la 
réhabilitation des maisons éclusières qui peuvent être utilisées en 
relais d’informations touristiques, hébergement, petite restauration 
et autres. Des perspectives d’ animations nautiques sont à l’étude. 
Dans tous les cas de figures la situation du bourg placé entre deux 
entrées de la véloroute est déjà en soi un vecteur économique en 
puissance.

Le fleurissement 
Nombreux sont les habitants qui contribuent à l’esthétique du 
village en fleurissant leurs maisons, leurs jardins ou leurs pas de 
porte : ils ont toute notre gratitude et nos félicitations (voir plus loin)
L’équipe technique de Laurent Villermet est très impliquée et très 
rationnelle dans ce fleurissement, n’achetant pas de nouveaux 
plans tous les ans mais mettant sous tunnel, bouturant, multipliant 
etc. Sachant même créer de la décoration là où le temps n’a pas 
encore pu faire son œuvre comme par exemple maintenir un talus 
fraîchement planté par un astucieux décor de pierres (conception 
Yann Bertrand, équipe de Laurent Villermet - voir photo ci-dessus)

10 ● Bon à savoir

Les «  MOINS »  
de ma commune
Des moins que l’on aimerait voir de 
moins en moins…

PAS SÉRIEUX : l’assainissement collectif est un service 
à respecter. Prenez comme petit aide-mémoire une 
phrase souvent écrite dans les toilettes des bateaux : «  
Ne déposez ici que ce que vous avez ingéré »…Cela exclut 
les lingettes, serviettes hygiéniques, tampons, mégots, 
couches-culottes etc. et ce ne sont pas des exemples 
inventés mais des objets retrouvés. Attention aussi 
aux produits chimiques ou toxiques : vernis, peintures, 
diluants, herbicides ou médicaments…Des interventions 
répétitives de la SAUR (Service d’aménagement urbain 
et rural) peuvent induire une augmentation du prix 
de l’assainissement. Autre petite recommandation, les 
réseaux d’assainissement ne sont pas faits pour recevoir 
l’eau des gouttières qui en modifie le fonctionnement.

PAS BEAU À VOIR : une poubelle déposée dans la 
rue un dimanche soir et qui attend pendant 5 jours 
le retour de ses propriétaires.

PAS SYMPA : des commémorations de 8 mai ou de 11 
novembre où il n’y a vraiment pas beaucoup de Nargis-
siens …Bien sûr il n’y a pas toujours des saucisses….

PAS RIGOLO : une difficulté récurrente pour faire 
sortir les nargissiens 

ALLEZ ON PASSE…ON FERA MIEUX 
L’ANNÉE PROCHAINE

Petit rappel pour bien vivre ensemble entre particuliers
Tout le monde est autorisé à réaliser des travaux dans sa 
maison ou à entretenir sa propriété mais encore faut-il 
respecter certaines contraintes, et notamment celle de 
respecter les horaires autorisés. Le Conseil national 
du bruit a établi des tranches horaires permettant 
d’encadrer la durée des travaux et donc des nuisances 
sonores, afin que votre voisinage puisse bénéficier de 
moments de tranquillité. Si vous entreprenez des tra-
vaux lourds, de rénovation complète, par exemple, vous 
devez interrompre ces travaux aux horaires suivants :

• Entre 20 h et 7 h du lundi au samedi.
• Toute la journée les dimanches et jours fériés.

Si vous souhaitez réaliser des travaux de bricolage 
plus légers, ou de tonte ils pourront se dérouler :
•  De 8 h à 12 h et de 14 h à 19 h 30 du lundi au 

vendredi.
• De 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h les samedis.
• De 10 h à 12 h les dimanches.

Pauvres ruraux que nous 
sommes nous « ramons » ….mais 
est-ce que ça va ramer encore 
longtemps ? 

En raison de l’histoire des réseaux de 

télécommunications français, il existe 

à ce jour une grande disparité de qua-

lité de débit sur les territoires. Afin 

de pallier cette déficience du réseau 

historique «cuivre», le Département a 

misé sur le déploiement du Très Haut 

Débit, via la création d’un réseau de 

fibre optique, à l’horizon 2025. Cepen-

dant, ce délai d’attente pour avoir enfin 

une qualité de débit correcte, est long, 

très long...Cela rend le travail en ligne 

impossible, alors que la dématériali-

sation est gransdissante. Il existe des 

solutions alternatives : le satellite ou 

la 4G Fixe Opérateurs, laquelle n’est pas 

forcément accessible à certains. A qui ? 

mais aux mêmes que ceux cités plus 

haut ! ou à ceux qui habitent en forêt.

Le département du Loiret avec à la tête 

du dossier communication internet, 

Frédéric Néraud le vice-président, a 

conscience du délai inacceptable de 

2025 pour la fibre à l’abonné et a opté 

pour une autre alternative encore : 

celle du THD Radio (Très haut débit 

radio). Il s’agit de déployer un réseau 

d’émetteurs hertziens installés sur une 

ou plusieurs antennes en hauteur. Ces 

antennes sont destinées à émettre un 

signal radio d’une portée de 10 à 20 

kilomètres (portée variable selon la 

topographie des lieux), avec un niveau 

de débit moyen oscillant entre 10 et 30 

Mb/s et une latence très faible (50 ms). 

Afin de capter ce réseau, une antenne 

de réception, de la taille d’une tablette, 

doit être installée sur l’habitation ou 

une entreprise. Cette antenne est en-

suite reliée à une box, via un câble, qui 

diffuse l’accès à internet dans toutes 

les pièces via un réseau filaire de prises 

télécoms (RJ45) ou Wifi (sans fil).

Le département a établi un partena-

riat avec la société We Access qui va 

développer ce réseau émetteur avec 

pour objectif du 8 Mbit/s POUR TOUS, 

en 2020.

Une opération de ce type vient d’être 

réalisée avec succès en Vendée.

La société We Access annonce un coût 

de 180 € pour le kit antenne +Box 

dont 150 € pris par le département 

avec possibilité de baisse du coût si 

installations multiples.

A suivre donc.

INTERNET, BAS DÉBIT, ZONE BLANCHE…
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Nargis est une des 19 communes qui 

constituent la CC4V, Communauté de 

communes des Quatre Vallées (Vallées 

du Betz, de la Cléry, du Loing et du Fusin).

La CC4V est un organe centralisateur 

structurant constitué d’un président, 

9 vice- présidents en charge des com-

missions thématiques liées aux com-

pétences qui sont les siennes et des 

conseillers communautaires, soit au 

total 46 personnes.

Les compétences faisant l’objet d’une 

commission sont : les finances, l’urba-

nisme, la Culture –Patrimoine-Tourisme, 

la Communication, le Service Enfance 

Jeunesse, l’eau et l’assainissement, le 

Sport et l’action sociale, l’économie et 

le commerce et les travaux. 

La CC4V dépend d’une direction générale 

et est structurée en 4 pôles :

•  Pôle administration générale, dédié 
aux Ressources humaines et aux mar-
chés publics.

•  Pôle aménagement durable, intégrant 
l’urbanisme, l’économie, l’emploi, les 
travaux, l’assainissement non collectif, 
la gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI).

•  Pôle culture, patrimoine et tourisme, 
en gestion des sites et des institutions :  
musée du verre de Dordives, maison 
des métiers d’art de Ferrières, mu-
sée de site archéologique de Sceaux, 
chapelle Sainte-Apolline et office de 

tourisme. et pour nous le projet de la 
réhabilitation des maisons éclusières 
situées le long de la Scandibérique .

•  Pôle service à la personne, dédié aux 
structures de l’enfance et de la jeu-

nesse et aux infrastructures sportives.

Parmi les grands chantiers de la CC4V, 

impactant toutes les communes, le PLUi 

a tenu cette année une place importante.

Plan local d’urbanisme  
intercommunal
C’et le 20 septembre 2017que le Conseil 

communautaire a délibéré sur la vali-

dation du lancement d’un plan local 

d’urbanisme et la mise en place d’un 

bureau d’études dédiés.

Les grands axes en sont : 

•  Limiter la consommation des espaces 
naturels et agricoles ;

•  Favoriser la densification des espaces 
inclus dans le tissu urbain ;

•  Limiter le développement des hameaux 
et des écarts bâtis au profit des bourgs 
et des centres ville ;

•  Faciliter l’émergence de projets in-
dividuels.

Les étapes du déroulement du PLUi ont 

fait l’objet de 10 réunions publiques au 

titre de la concertation dans les pôles 

relais : Ferrières , Dordives et Corbeilles, 

traitant successivement du diagnostic 

territorial, du projet d’aménagement 

et de développement durable le PADD, 

des orientations d’aménagement et de 

programmation les OAP, pour aboutir 

au règlement et au zonage.

La dernière réunion publique a précisé 

très clairement et très fermement ce que 

recouvraient les appellations A Agricole, 

N Naturelle, AU A Urbaniser, U Urbanisée 

et les aménagements possibles.

Quelques dates 
La phase de concertation s’est poursui-

vie jusqu’ au 31 janvier 2020. Le PLUi 

sera arrêté en conseil communautaire 

en fin février et soumis pendant les 3 

mois suivants aux Personnes Publiques 

Associées. Juin : enquête publique et 

rapport du commissaire enquêteur fin 

juillet. Approbation et opposabilité sep-

tembre-octobre 2020.

(1)Tous les détails pour chaque zone et 

tous les aménagements possibles ou 

interdictions, se trouvent sur : https://

www.cc4v.fr/urbanisme-plui/plan-lo-

cal-durbanisme-intercommunal.

 Les documents papier seront dis-

ponibles en mairie. Les observations 

peuvent être rédigées dans les cahiers 

de concertation des mairies ou par mail 

à : urbanisme-plui@cc4v.fr

Et d’une façon générale quand vous 

vous interrogez à propos de la CC4V, 

rendez-vous sur www.mairie-nargis.fr :  

notre site est en lien direct avec la 

communauté de communes de la CC4V 

(bandeau orange en haut à droite)

NARGIS AU SEIN DE LA CC4V

ON PEUT TOUS EN AVOIR BESOIN UN JOUR

Vous êtes allocataire de la caisse 

d’Allocations familiales et vous 

rencontrez des difficultés ponc-

tuelles qui ont une incidence sur 

l’équilibre et l’autonomie de votre 

famille (maladie de courte ou de 

longue durée, naissance, sépara-

tion, grossesse…) ?

UN PROFESSIONNEL, PEUT VOUS 
ACCOMPAGNER !

Il déterminera en fonction de vos 

besoins l’aide la mieux adaptée aux 

difficultés rencontrées.

Il pourra s’agir d’un soutien matériel 

afin d’assurer les tâches indispen-

sables au foyer ou d’un soutien de 

la famille dans l’accomplissement de 

ses fonctions parentales et sociales.

La durée maximale de l’intervention 

est de six mois. Le nombre d’heures 

varie selon les situations.

La caisse d’Allocations familiales sou-

tient financièrement l’association A 

domicile 45.

A ce titre, vous pouvez bénéficier d’un 

tarif modulé en fonction de votre 

quotient familial.

 Exemples 

Quotient familial de 304 euros > participation familiale à 0,77 euros/heure d’intervention

Quotient familial de 1128 euros > participation familiale à 9,23 euros/heure d’intervention

L’association A Domicile 45 intervient sur l’ensemble 
du département, n’hésitez pas à la contacter :

A Domicile 45 :  02 38 24 07 08
adomicile45@adomicile45.org
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Les belles heures 
de la commune
HEURES MUNICIPALES

Un prestigieux plateau d’instances 
officielles s’était rendu disponible ce 
matin de janvier pour assister aux vœux 
municipaux

Patrick Rigault a synthétisé le bilan de 
l’exercice écoulé en quelques phrases 
bien précises dont le sens n’a échappé 
à personne : comment entretenir sa 
commune pour que les habitants s’y 
sentent heureux et en sécurité, sans 
augmenter les impôts, alors que l’Etat 
diminue constamment les subsides ? 
Une seule réponse et qui n’est pas vrai-
ment satisfaisante : faire des choix. Le 
maire a expliqué qu’en accord avec le 
Conseil municipal il a opté pour un 
investissement soutenu par l’Etat, la 
Région et le département : la rénovation 
de la salle polyvalente, gouffre financier 
en termes de chauffage. Ce choix guidé 

par l’économie a forcément différé les 
travaux de voirie, d’entretien des locaux 
commerciaux et de changement des 
canalisations du château d’eau.

Des messages relayés

S’adressant aux familles, Patrick Rigault 
a rappelé la prise en charge des mercre-
dis scolaires par la CC4V et la fermeture 
à l’été 2019 de l’école de Courtempierrre 
en raison de la baisse d’effectif.

Il a ensuite évoqué le travail fait en 
interne pour préparer la réhabilitation 
des maisons éclusières, vecteurs d’un 
tourisme porteur pour la commune..

Nous étions alors en janvier et la conclu-
sion de Patrick Rigault, comme celle des 
autres intervenants, a eu une dimension 
nationale en deux volets : rester vigilant 
par rapport à un terrorisme sournois 
et dramatiquement organisé ce que 
Jean-Pierre Door a confirmé. Ensuite, 
comprendre la majeure partie des re-
vendications des gilets jaunes : oui  mais 
accepter le vandalisme : jamais. En re-
vanche Patrick Rigault a émis le souhait, 
à l’attention de chacun, de sortir de ce 
magma gouvernemental d’une manière 
démocratique et raisonnée.

Une médaille 
pour Dominique
Dominique Chaussy a été gra-
tifiée en janvier de la médaille 
d’honneur nationale, régio-
nale et communale pour ses 
20 années de travail au sein 
de la commune. 

En fait, Dominique travaille 
depuis 30 ans mais à 80 % du 
temps. Elle a une activité de 
gestion administrative du Ser-
vice des eaux, des élections, 
apporte son assistance à la 
gestion administrative du per-
sonnel, des stagiaires & élus. 

 Elle gère la commission des 
impôts, les dossiers d’assu-
rance et le recensement de 
la population.

Elle a la responsabilité des 
tâches relevant de l’état civil 
ainsi que la rédaction et l’éta-
blissement de divers courriers 
ou documents d’ordre admi-
nistratif. D’humeur souriante 
et toujours égale, elle fait 
preuve d’une grande adap-
tabilité et gère avec beaucoup 
d’intelligence les situations 
difficiles.

Nargis était  
à la fête et sur  
tous les fronts
Cirque, vide-grenier, mariage,  
exposition et même liturgie

La commune de Nargis s’est animée sans 
trêve à la mi-septembre,  le jour de la fête 
au village, avec le cirque pour les enfants, 
le vide grenier pour les plus grands (plus le 
mariage de Fanny Thoizon, l’ exposition de 
l’Atelier d’art et la messe des moissons, trois 
sujets qui seront vus plus loin). Les baladins 
des étoiles et le clown Markini ont beaucoup 
amusé les jeunes enfants de la commune 
lors du spectacle offert le samedi soir par 
la municipalité. Cette petite compagnie 
spécialisée dans les spectacles scolaires 
ou simplement récréatifs est toujours très 
appréciée. Clowneries, jonglages et assiettes 
chinoises ont bien plu. Une retraite aux 
flambeaux de très belle longueur a parcouru 
les rues de la ville avant de s’égrener autour 
des manèges ; tours de manège offerts à la 
remise des flambeaux. C’est le vide-grenier 
du lendemain dimanche, organisé par le 
comité des fêtes et des loisirs de Nargis qui 
constitue la grosse part de la fête annuelle 
du village. Tout était de la partie pour une 
brocante réussie : le soleil et 110 exposants 
qui ont ravi les chineurs en tous genres dont 
certains étaient venus de loin. 

Les vœux de Patrick Rigault

Maisons fleuries 
et récompenses 
départementales
Chaque année la municipalité 
et les services techniques dé-
cernent des prix aux habitants 
de Nargis qui embellissent la 
commune par leur fleurissement 
personnalisé. 

Ont été sélectionnées par le jury 
Mmes Tauziède et Michèle Péron 
pour la qualité de leur fleuris-
sement. Le critère paysager  a 
récompensé Mme Bretonnière 
(belle verdure), Mme Schlienger 
(végétaux différents) et Mme 
Briard a reçu des encourage-
ments. Mme Berton a été fé-
licitée pour son fleurissement 
sur voie publique. L’intérieur 
des maisons et leur jardin ont 
également donné lieu à des  

récompenses : Mme Porchon pour 
son balcon, Mme Vermissen pour 
son agencement statue, fleurs et 
conifères, Mme Pinon pour ses 
fleurs et son balcon, Mme Char-
tier pour l’ensemble de son fleu-
rissement, Mme Chaput pour ses 
conifères différents, Mme Guyon 
Lafaye pour ses hortensias blancs 
et ses dahlias et Mme Da Costa 
pour l’entretien de son jardin et 
ses essences différentes. Nous 
espérons n’avoir oublié personne 
(NDLR)
Le département lui aussi a fait son 
tour tout seul dans Nargis et a 
fait son choix. Le label des villes, 
villages, maisons et lieux fleuris 
a eu 60 ans cette année et au 
palmarès 2019, trois Nargissiens 
ont été primés : en 1ère catégorie 
c’est-à-dire « Maison individuelle 
avec jardin fleuri ou paysager » 
ont été primés Mme M. Nathalie 
Jancesky et M. Louis Blin (voir pho-
to). En 2ème catégorie, c’est-à-dire 
« Habitation avec végétalisation 
sur espace public : trottoir, pied de 
mur, balcon … » c’est Mme Michèle 
Péron qui a été primée.
Toutes ces personnes, y compris 
celles qui ne sont pas nommées 
mais fleurissent leurs maisons, 
méritent gratitude pour leur par-
ticipation à la beauté du village.
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HEURES ASSOCIATIVES

Premier rendez-vous de l’année pour ES UNRPA

Les rendez vous de Maryvonne Dubois la présidente d’ Ensemble 
et Solidaires UNRPA, et ses collaborateurs, les époux Ternois, 
Josette Roelandt, et Giselle Rodot sont souvent… gourmands.

Le premier d’entre eux commence par une galette de janvier 
ou plus exactement « deux tours de galette » qui  ne font pas 
semblant d’être à la frangipane vu la hauteur de la garniture, 
plus du cidre doux, du brut et de la musique pour danser…Quoi 
de plus sympathique en effet pour commencer l’année ! Mais ce 
n’est pas tout : la tombola d’accompagnement ne comportait 
que des billets gagnants. Bref ! tout le monde était content.

Des colliers de fleurs  

pour ES UNRPA

Pour le déjeuner de printemps de 
ES UNRPA Maryvonne a devancé la 
saison et la température puisque la 
rencontre était placée sous le ciel de 
Tahiti. De fort belles exhibitions de 
tamuré et d’aparima ont été effec-
tuées par la troupe des animateurs 

tahitiens. La danse fait partie de leurs 
traditions ancestrales et l’on apprend 
à danser très jeune. Ces danses sont 
particulièrement éprouvantes pour 
le corps et sollicitent énormément 
les genoux. Les garçons ont des pas 
à effectuer alors qu’ils sont à demi 
accroupis, en mouvements de ciseaux. 
Les femmes, pour se déhancher et 
rouler des fesses sans bouger le haut 

du corps, doivent moduler l’appui de 
leurs genoux.  Tout ceci est en fait très 
technique mais la pratique fut un peu 
plus aléatoire quand la troupe invita 
certains membres du public à danser 
comme eux. Finalement même avec 
un collier de fleurs autour du cou, la 
danse moderne ou le madison c’est 
plus facile mais les convives ont beau-
coup aimé ce déjeuner sans frontière.

Et quand l’hiver vient…

C’est aussi l’occasion tout en recueillant les 
adhésions pour l’année suivante de distribuer 
les colis de Noël, puis de se réunir autour d’une 
bonne table, ce que Maryvonne ne manque pas 
de faire lors de son repas de Noël où Mme CER-
NEAU, Présidente de l’ES-UNRPA du Loiret était 
présente (au 1er plan de la photo de gauche).

Chaque année le CCAS, Centre 
communal d’action sociale et la 
municipalité convient les aînés à 
une animation musicale et dansante 
au cours d’un déjeuner de fin d’an-
née dont le thème est chaque fois 
différent. 

Cabaret, mariage, guinguette ou 
autre, ce thème est annoncé à 
l’avance pour que ceux qui le dé-
sirent se mettent dans le ton dans 
l’habillement ou les accessoires et 
cette année en novembre, ce sont 
les fleurs qui donnaient la tonalité. 
Il y en avait sur les tables, sur l’es-
trade de l’animation, au plafond et 
surtout sur les habits des dames ou 
leurs cheveux. La couleur orange 
avait été choisie par le CCAS : des 
fleurs et des pochettes en papier 
crépon étaient offertes à l’entrée 
des convives et le menu du traiteur 
Nargissien, décoré de fleurs orange 
a décliné une entrée agrémentée de 
segments d’oranges, un sorbet man-

darine et une viande accompagnée 
de carottes et de patates douces. 
Tout était en harmonie.

Ce fut également l’occasion de féli-
citer les doyens de cette assemblée : 
Marcelle Brunet et Gilbert Genevoix 
respectivement nés en 1925 et 1926, 
lesquels depuis 3 ans conservent leur 
titre. En bref, une belle après midi 
pour une salle pleine. 

Un rendez vous fleuri

Avec ES UNRPA
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Tout au long de cette année

Tout au long de l’année, Maryvonne 
a proposé à ses adhérents diverses 
réjouissances : comédie musicale, 
le diamant bleu de Barville, un 
spectacle Champs Elysées et des 
Chansons françaises.

Pour autant elle ne manque pas de 
sérieux quand il le faut et ce fut le 
cas dans son assemblée générale 

Pour cette rencontre de novembre, 
Maryvonne Dubois la présidente de 
ES UNRPA Nargis a accueilli Janick 
Cerneau présidente de la Fédération 
du Loiret et a donné tour à tour la 
parole aux membres de son équipe.

Josette Roelandt avec son dyna-
misme, son dévouement mais aussi 
son franc- parler bienvenu, n’a pas 
mâché ses mots pour regretter à 
haute voix que trop d’adhérents 
ne paient leur cotisation que pour 
bénéficier du colis de fin d’année, 
sans jamais participer aux activités 
proposées. Il est vrai que Mary-
vonne se creuse la tête pour trouver 
animations et sorties « pas trop loin 
avec pas trop de marche et pas trop 
chères » mais se voit fréquemment 
contrainte d’annuler par manque 
d’effectif. Janick Cerneau a confor-
té les propos de Josette constatant 
un manque de motivation général. 
A cet effet elle suggère une mu-

tualisation de 2 ou 3 sections pour 
rendre les opérations possibles et 
rentables.

Le bureau reste inchangé mais Da-
nièle Limonta qui a été longtemps 
présidente de cette association en 
rejoint les membres, pour le plaisir 
de tous. 

Composition de l’association  pour 
l’année 2020 : 
Maryvonne Dubois présidente
Jean-Claude Ternois vice-président 
Françoise Ternois trésorière
Josette Roelandt secrétaire 
Gisèle Rodot membre
Danièle Limonta membre

Tournez, valsez, dégustez !

S’il est de tradition d’associer les crêpes à 
la Chandeleur, il faudra désormais associer à 
Nargis, les thés dansants de la Chandeleur. En effet 
l’équipe de Claude Péron, le président du comité des fêtes et des loisirs de 
Nargis vient de donner le numéro 1 des « Thés dansants de la Chandeleur » 
pour lequel une petite cinquantaine de personnes s’était déplacée. Bonne 
prestation musicale de Jean-Pierre Pasty, crêpes et gaufres accompagnées 
de boissons fraîches entre deux tours de piste ont contribué au succès de 
cette après midi dansante qui sans nul doute, marque le début d’une longue 
série. Bravo à toute l’équipe qui compte de nouvelles têtes.

Même succès pour la soirée Années 80 qui a été vraiment très appréciée.

Les autres animations du comité 
des fêtes et des loisirs
Le vide-grenier organisé par le président Claude Péron et son équipe, 
est le point d’orgue de la fête du village. Il réunit chaque année un grand 
nombre d’exposants et cette année 110. Son stand de restauration buvette 
est particulièrement bien approvisionné pour le plaisir de tous et cette 
brocante commence à être bien connue alentours par les « aficionados » 
de l’attraction.

Par ailleurs, c’est la deuxième année que le Comité des fêtes et des loisirs 
organise un Halloween à la salle Verdier et le succès est tel, que le pro-
chain se déroulera à la Salle polyvalente vu le nombre d’enfants venus 
déguisés et accompagnés de leurs parents, parfois déguisés aussi. C’est 
aussi l’occasion de remercier Kamel le boulanger, qui a bien contribué à la 
joie des enfants avec ses gâteaux citrouilles et ses tartelettes araignées.

HEURES ENFANTINES

Chaque année, la municipalité de 
Nargis offre un spectacle aux en-
fants de la maternelle du regrou-
pement scolaire et c’est toujours 
un grand moment d’animation pour 
l’école de la commune.

Le Centre de Création et de Diffusion 
Musicales de Vaulx le Pénil a été re-
tenu cette année par François Helle 
le directeur et l’équipe enseignante, 
pour ses créations à destination du 
jeune public depuis 25 ans, dans les 
établissements d’Ile de France et des 
régions voisines. Le spectacle intitulé 

« Le bal des 1000 notes » se base sur 
l’alternance de l’écoute et de la parti-
cipation et il alterne lui-même rythme 
et danse au son des instruments. 

Jérôme à la guitare et accordéon, Ken 
à la batterie et Bertrand aux flûtes 
connaissent bien les enfants et savent 
adapter leur pédagogie à l’âge des 
bambins avec un vocabulaire simple 
et imagé mais qui ne perd rien de son 
côté formateur. Par exemple la diffé-
rence visuelle et sonore d’un buggle, 
d’une trompette et d’un Piccolo ou 
celle des différentes sortes de flûtes.

Le spectacle est bien monté, traitant 
de façon ludique des notions de la-
téralité et de schéma corporel, il im-
plique les enseignants, les encadrants 
et les adultes présents. Les rires et les 
cris des enfants de Courtempierre, 
Fontenay, Préfontaines et Nargis ont 
été la preuve sonore d’un spectacle 
tout à fait réussi. 

1 000 notes à la maternelle en avril

Avec le comité des  
fêtes et des loisirs
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Fête de la pêche
L’ancien lavoir de Nargis a connu en fin juin 
une belle animation avec les 200 truites qui 
avaient été versées à l’attention des jeunes. 
Jeunes et moins jeunes d’ailleurs, car si les 
autres années ce sont surtout des tout pe-
tits accompagnés de parents qui viennent 
s’essayer à la pêche au bouchon cette année 
l’âge était plus élevé. Sous l ‘œil vigilant du 
président de la carpe de Cepoy la Gâtinaise, 
Maurice Breuil, il est tout à fait plaisant de 
voir combien les membres de cette AAPPMA 
sont dévoués et attentifs envers ces jeunes 
pêcheurs : apprentissage du geste et surtout 
du coup de poignet pour ferrer, changement 
de l’asticot sans problème si celui ci ne donne 
pas, débobinage des pelotes faites avec le bou-
chon, l’hameçon et les plombs, ou carrément 
mise en place d’une nouvelle ligne et là Piou 
Piou est à l’œuvre. Outre les pains au chocolat 
et jus de fruits offerts par la municipalité il y 
avait du chamboultout et pour les adultes une 
bouteille suspendue dont il fallait trouver la 
bonne hauteur. Une journée bien sympathique 
malgré une chaleur assez éprouvante. 

Et si on donnait un visage 
à la terre …

Sous l’oeil bienveillant de Fran-
çois Helle le directeur, Caroline 
Delbaere, élève des Beaux Arts, 
a réalisé pendant trois semaines 
de juin, une classe d’art au profit 
des tout petits élèves de l’école 
maternelle.

Cette classe d’art approuvée 
par l’Inspection académique 
s’est coordonnée avec le pro-
gramme des apprentissages 
scolaires dispensés par le di-
recteur et les enseignants. A 
ce niveau d’éducation scolaire 
on apprend le visage et à quoi 
servent la bouche, le nez, les 
oreilles, les yeux etc.

Partant de là, Caroline Delbaere 
a donné l’argile aux enfants pour 
qu’ils confectionnent leur buste.

Le concept de buste n’est pas 
évident pour l’enfant mais tenter 
de le confectionner lui permet 
d’accéder à la notion nouvelle 
de schéma corporel. Un peu 
plus tard l’exercice a porté sur 
la confection du visage sans 
utilisation de boudins ou de 
petites boules : juste presser, 
tirer, aplatir, pousser etc. 

« Conscientiser »

Et chacun a créé un visage à 
partir de ce morceau de terre 
argileuse qui lui appartenait : 
tremplin pour Caroline Delbaere 
qui a amené les enfants à l’idée 
que nous sommes des terriens. 
Les plus petits ont alors confec-
tionné la terre avec une grosse 
boule d’argile, ils ont fait pous-
ser des arbres, ont fait naître 
les océans et tracé les chemins.

Un exercice collaboratif

Durant ces trois semaines 
chaque section a travaillé cet 
exercice une heure par jour, 
enrichie de la présence de l’en-
seignant. L’équipe éducative qui 
a elle-même participé à cette 
classe d’art a confectionné ses 
propres autoportraits, ce qui 
n’est pas sans intérêt. La conseil-
lère pédagogique et François 
Helle ont beaucoup apprécié le 
bénéfice de cette classe d’art : 
nouvelle ouverture au monde 
pour l’enfant, nouvelle manière 
de s’exprimer pour les uns, et 
opportunité pour d’autres de 
s’exprimer hors du pur cadre 
scolaire.

En septembre, le service Enfance Jeu-
nesse de la CC4V et son Accueil de 
loisirs sans hébergement du mercredi, 
en accord avec les artistes de l’exposi-
tion, ont permis aux enfants inscrits à 
ce centre, de faire connaissance avec 
les œuvres du 25ème Salon de l’Atelier 
d’Art de Nargis

 Accompagnés de leur ATSEM, Agent 
territorial spécialisé en école mater-
nelle, deux groupes d’enfants suc-
cessifs ont été accueillis par Danielle 
Rougier et Jean-Pierre Lefeuvre tous 

deux peintres exposants. Très nom-
breuses ont été les questions de ces 
jeunes écoliers qui se sont montrés 
fort intéressés. Ils se sont attardés 
sur les sculptures un peu tourmen-
tées de Mythra, mais adoucies par les 
paroles de Danielle Rougier. Même s’il 
n’est pas art majeur, le pouring a fait 
sensation auprès des enfants. Cette 
technique  consiste à verser dans un 
récipient plusieurs teintes de pein-
ture acrylique, de l’huile de silicone, 
de la colle blanche, et un peu d’eau 

sans remuer. On renverse ensuite ce 
contenu sur une toile que l’on in-
cline en divers sens et les abstractions 
marbrées aléatoires se créent d’elles 
mêmes. Les enfants et leur ATSEM 
ont tout de suite envisagé d’en réa-
liser eux aussi. En revanche, Anabelle 
Méranger la présidente et ses maîtres 
Claude et Michel Merlin préfèrent le 
geste réfléchi et minutieux du peintre 
à celui d’une production aléatoire. Il 
en faut pour tous les goûts. 

Une classe d’art dès la maternelle
Les enfants de l’ALSH de Nargis  
ont apprécié la peinture

HEURES COMMÉMORATIVES

Commémorations du 8 mai
Il y a quelques années on célébrait le 8 mai comme la vic-
toire des alliés sur l’Allemagne et la fin de la seconde guerre 
mondiale. De nos jours, à cette victoire chaque discours de 
maire ou d’Anciens combattants rajoute la crainte de voir se 
reproduire les horreurs de l’extrémisme et de l’antisémitisme. 
Triste reculée qui se fit entendre.

Pour qu’ils soient les témoins et les passeurs de ce mes-
sage de paix nombreux sont les enfants impliqués dans les 
commémorations A Nargis la cérémonie a débuté par la 
remise de médaille des Combattants à Jean Fouquet. Après 
que les enfants Dequatre, Benjamin et Pierre, eurent lu le 
discours des Anciens Combattants et distribué les bleuets, 

Patrick Rigault a eu l’excellente idée de lire en fin de 
cérémonie le message du 28 avril 2019 édité pour la 
journée nationale du souvenir des victimes et héros de 
la déportation. Plusieurs autres enfants ont fleuri les 
plaques commémoratives des Résistants.
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14 juillet
Au matin de la commémoration de la fête Na-
tionale, Jean Fouquet a reçu la médaille com-
mémorative des opérations de sécurité et de 
maintien de l’ordre en Algérie. Cette médaille 
lui a été remise par Patrick Nolin au nom de la 
secrétaire d’Etat auprès du ministre des armées 

Ce jour là dans les communes malgré des mé-
dailles, les discours étaient empreints d’une même 
tristesse exprimée sous des mots différents : 
combattre les démons du totalitarisme politique 
et de l’extrémisme religieux. Patrick Rigault s’est 
dit attristé de constater que les conflits des temps 
modernes reproduisent les drames du passé  et 
pire encore a-t-il rajouté : «  Je pleure dans ma 
tête quand je vois partir des jeunes pour regagner 
les rangs des combattants du mal ».

L’après midi sous les barnums, la salle Verdier 
retrouvait un petit air guinguette avec son goûter 
démocratique, et son rosé bien frais.

Un peu plus tardive que les 
autres années, la messe des 
moissons s’est bien déroulée 
et dans une église savamment 
décorée par Fanny et Michael 
qui s’y étaient mariés la veille 
(voir plus loin). Décorée, elle 
l’était aussi par tous les pro-
ductions de la terre : blé, fruits, 
légumes, fleurs et outils des 
hommes qui la travaillent.

C’est sur l’évangile de l’apôtre 
Luc «  Le retour du fils pro-
digue » que le Père Richard a 
élaboré son propos. Un père 
avait deux fils et donne à cha-
cun d’eux sa part d’héritage. 
Le 1er fait fructifier ce don 
auprès de son père comme il 
se doit. Le 2ème s’en va par le 
monde et dilapide en tous sens 
sa fortune. Après quelques an-
nées le 2ème revient conscient 
de son erreur et en vue du par-

don. Alors le père lui ouvre ses 
bras sans réserve et le 1er fils 
ne comprend pas et s’en of-
fusque. Pour comprendre, le 
père Richard a repris les pa-
roles du Christ : « Un berger 
a 100 brebis ; pour retrouver 
sa brebis perdue, il ne craint 
pas de laisser les 99 autres et 
de se mettre à sa recherche. » 
et il a poursuivi « Pour l’un de 
vous qui se repent, le Christ 
se réjouira plus que pour 
les 99 autres justes et bien 
pensants » car il est avant 
tout miséricordieux.

Il était très plaisant de voir 
cette année beaucoup de très 
jeunes enfants à cette messe 
qui a connu ses épis de blé 
bénis, ses brioches bénies et 
un accompagnement musical 
de chants, de guitare, flute et 
harmonium fort agréable.

Depuis de nombreuses an-
nées nous sommes en contact 
avec différentes personnes 
de la famille de Lilian Rolfe, 
le radio anglais allié hébergé 
pendant la guerre par Maurice 
et Jeanne Verdier les institu-
teurs de l’époque.

 Nous avons reçu son cou-
sin Malcom, sa sœur jumelle 
Helen et plus régulièrement 
ses deux cousines Barbara 
Cronk et Joan Munden et leurs 
époux. Ces deux dernières 
sont depuis toujours très 
marquées par le courage et 
la grandeur d’ âme de Lilian :  
Barbara a obtenu de la Mairie 
de Paris une plaque commé-
morative sur la maison où 
Lilian Rolfe est née. Joan a 
beaucoup étudié les moindres 
recoins de l’histoire et rejoue 
avec une grande émotion, la 
vie de Lilian en guerre dans 
une scénographie hyper ré-
aliste et particulièrement 
touchante. 

En parallèle de cela un tour 
operator anglais organise 
depuis plusieurs années un 

voyage historique intitulé Les 
Guerriers de Churchill pour 
des personnes qui se rendent 
au Mémorial de Valençay, éri-
gé en l’honneur des anglais 
morts pour la France. Lilian 
Rolfe, alias Nadine du réseau 
SOE,  figure sur le monument 
avec le numéro 80 sur 104. Le 
car qui transporte ces anglais 
fait chaque année escale en 
septembre dans la cour Ver-
dier pour voir où Lilian Rolfe 
était hébergée puis Joan leur 
fait revivre Lilian : Lilian qui 
émet depuis sa chambre, Li-
lian qui se cache, puis Lilian 
qui sera dénoncée… Ce n’est 
pas un spectacle c’est une 
vraie reconstitution pleine 
d’émotion. Dans la salle du 
Conseil Joan a dispensé avec 
beaucoup de sentiment son 
hommage à Lilian Rolfe. Cette 
année encore, nous avons 
associé à la présentation de 
Joan, une exposition sur Jean-
nette et Maurice Verdier et sur 
Lilian Rolfe. Les visiteurs sont 
ensuite repartis vers Valençay.

Cérémonie du 11 novembre
Lors de cette cérémonie, Benjamin Dequatre a lu 
le message des Anciens Combattants (voir photo) 
et son jeune frère Pierre a proposé à la vente le 
Bleuet de France. 

Après avoir lu le discours officiel Patrick Rigault 
n’a pas caché son interrogation quant à la portée 
des mots tels que « devoir de mémoire » et sur la 
portée des commémorations…

« Comment un jeune ou un adolescent peut-il 
comprendre vraiment ce que nous faisons au-
jourd’hui ? Nos précédentes grandes guerres ont 
été qualifiées de mondiales et on en honore les 
morts alors que dans le même temps les hommes 
d’aujourd’hui meurent sous les balles, les tirs ou 
dans les embarcations de survie ? 

Quelque chose ne va pas dans ce bas monde …

 Je n’ai pas la solution mais je continue de m’inter-
roger quand je vois que si un immeuble brûle ou 
un magasin explose on pense tout de suite à un 
attentat … Si cela n’est pas une forme de guerre 
qu’est ce donc ?

Les nations ne sont pas en paix mais je veux garder 
espoir que nos commémorations ne perdent pas 
leur sens et qu’elles ont toujours valeur d’exemple ».

La messe des moissons

Les guerriers de Churchill
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HEURES CULTURELLES

L’Office de tourisme de Ferrières et 
des 4 vallées et l’ARF, Association 
recherches, sauvegarde, patrimoine 
ferriérois ont mis sur pied une expo-
sition tournante d’anciennes cartes 
postales des 19 communes de la 
CC4V. Nargis a été la 1ère commune 
à accueillir cette exposition en mars 
et, selon le principe établi, elle a en-
richi l’exposition de ses propres cartes 
postales. Cette exposition originale 
et didactique a su retenir l’attention 
d’un public fourni. Un public qui a eu 

plaisir à retrouver un lieu d’enfance, 
une maison familiale, un restaurant 
d’un autre temps et une exposition 
où l’on s’attarde longuement sur les 
détails d’un cliché évocateur. Ce type 
de présentation amène forcément 
le visiteur à poser des questions à 
l’organisateur et donne l’occasion 
d’échanges fructueux. Cette expo-
sition représentée récemment à la 
chapelle Sainte Elisabeth de Ferrières 
a connu le même succès.

Les 35 jeunes musiciens du Conser-
vatoire de Montargis et de l’école de 
musique d’Amilly se sont produits 
en mars dans l’église Saint Germain 
pour nous offrir un récital totalement 
dédié à Carmen. Ils ont été tellement 
talentueux que les saints statufiés 
de l’église n’ont perçu que la mu-
sique sans s’offusquer des amours 
tumultueuses de la belle cigarière.  
Ils ont interprété les airs les plus 
connus de l’opéra de Georges Bizet 
avec un plaisir visible et qui n’a pas 
échappé au public fourni venu les 

écouter. La formule du conteur qui 
introduit chaque séquence musicale 
par une courte lecture du livret est 
très agréable : elle ponctue et aide 
à mieux appréhender la mélodie qui 
suit. Une nouvelle fois les organisa-
teurs de cette soirée ont souligné 
l’excellente acoustique de l’église et 
il est vraisemblable que cet atout 
revaudra aux Nargissiens le plaisir 
d’autres concerts. La municipalité 
de Nargis adresse un très 
grand bravo à ces 
jeunes musiciens.  

Sur les planches
Les passionnés des côtés cour et 
jardin ont eu plaisir à retrouver la 
troupe de théâtre Nargis’s Comedia, 
toujours fidèle aux imbroglios des 
femmes infidèles et des maris trom-
pés chers à Georges Feydeau. Tous 
ces acteurs bénévoles font vraiment 
preuve d’implication et méritent 
d’être salués encore, même après 
le tomber de rideau. Quand la pièce 
est sortie nous avions adressé une 
mention toute particulière à Vincent 
Hermida qui campait un irrésistible 
valet. A l’heure où, nous écrivons c’est 
avec tristesse que nous y repensons 
car il nous a quittés le 27 décembre 
2019 à un âge bien trop précoce. 
Lui même et son épouse Françoise 
s’étaient investis dans le comité des 
fêtes et des loisirs de Nargis, dont le 
théâtre faisait partie, mais aussi dans 
les autres animations gérées par le 
président du comité Claude Péron : 
vide-grenier, soirées dansantes etc. 
La municipalité de Nargis prend part 
à la douleur de son épouse et de ses 
proches et les assure de sa sympathie 

la plus profonde.

Mission : plaire et rafraîchir

Une soixantaine de personnes s’est 
présentée à l’heure du rendez vous 
fixé par la commune de Nargis 
pour faire connaissance avec ce 
village dont la beauté réside dans 
l’eau, qu’elle soit du Loing, du canal 
du même nom ou des petits rus 
qui la traversent. Ce soir du 29 juin 
dernier tout le monde rêvait d’eau, 
la température était très élevée.

Qui dit canal dit écluse et c’est 
à celle du Pont de Nargis qu’une 
première étape documentée sur 
l’histoire du canal a été proposée à 
l’assistance. La vie des mariniers a 
été longuement détaillée par Paulo, 
membre de l’équipe de la péniche 
berrichonne « La belle de Grignon » 
et marinier lui-même. Une marche 
le long de la vélo-route a conduit 
les promeneurs à l’ancien lavoir de 

la commune, près de la fontaine 
Saint Germain. Là, grâce à l’aimable 
collaboration du Conservatoire de 
Montargis, un jeune trio de violons 
a charmé le public qui a autant ap-
précié la musique que les bouteilles 
d’eau proposées, tant la chaleur 
était éprouvante. C’est dans l’église 
que, par le truchement d’un drone, 
(autorisé) les promeneurs ont pu 
bénéficier de vues sur moulin, châ-
teaux, pigeonnier et franchir une 
à une les écluses du canal.

La dernière étape était une halte 
dans l’ancienne école de Nargis où 
Patrick Rigault maire a évoqué la 
mémoire des instituteurs grands 
résistants durant la seconde guerre 
et qui, hébergeant un allié anglais 
émetteur radio, furent arrêtés et 
déportés (voir précédemment). 

L’apport des artisans locaux 

En dépit de la température Gérard Almuzara 
qui développe le savoir-faire traditionnel de 
la métallurgie dans le pays de Brocéliande, 
en forgeant des lames à partir d’acier obtenu 
par réduction de minerai de fer, a allumé 
son four et fait partager sa passion pour le 
damas et le mokumé.

 Claire Vincent de Belle de sucre est venue 
avec ses confitures, tous ses motifs en sucre 
et ses confiseries d’orange, citron et pam-
plemousse si dramatiquement délicieuses.

Sans oublier Kamel le boulanger de Nargis 
qui est allé chercher sa machine à glace à 
Puiseaux et a fait une fournée spéciale « Ba-
lade au clair de lune »  pains à la violette, à la 
rose, avec graines, campagnard, de semoule 
et viennoiseries pour le petit déjeuner du 
lendemain. Grand succès et succès mérité.

Cette balade à la nuit tombée a été réalisée 
dans sa totalité par quelques élus munici-
paux, le comité des fêtes et des loisirs de 
Nargis très investi sur cette manifestation  et 
les services techniques. Alain Douchet pré-
sident de l’Office de tourisme l’a trouvée 
originale, bien construite et s’est associé à la 
satisfaction des participants dont beaucoup 
ne pensaient pas que Nargis était si joli.

Balade nargissienne au clair de lune

100 cartes postales de la CC4V

L’opéra à Nargis
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Depuis 25 ans cet événement cultu-
rel de septembre, révèle des talents 
nouveaux et offre au public les 
plus belles productions de talents 
confirmés. 

Ce salon de très belle qualité a 
présenté les œuvres de 24 artistes 
dont celles des fondateurs de l’ate-
lier, Michel et Claude Merlin et de sa 
présidente Anabelle Méranger. Deux 
invités d’honneur ont été choisis par 
Anabelle : Pascal Genevois dont la 
peinture est une fenêtre sur l’imagi-
naire. « L’espace et les mondes ima-
ginaires » offrent un univers calme, 
serein tout en flottement silencieux. 
Mythra le sculpteur est le 2ème in-
vité d’honneur ; mû par l’empathie, 
il crée des personnages cassés par la 
vie par la guerre ou par l’industria-
lisation : soldats, hommes blessés, 
mais ses sculptures ne sont pas 

désespérées ; elles reflètent plutôt 
l’idée que l’on peut toujours rebondir.

Traditionnellement plusieurs prix 
sont attribués à l’issue de la visite : 
• Prix Merlin : Adrien Gibert
•  Prix du maire Patrick Rigault : 

Viviane Leclerc
• Prix de l’Atelier : Danielle Gavillet
•  Prix de l’aquarelle : Dominique 

Mauplot
• Prix de l’huile : Anabelle Méranger
•  Prix autre discipline : Virginie 

Trabaud
•  Prix coup de cœur : Claude Merlin 

Boulanger

Frédéric Néraud, vice président du 
département a fait l’acquisition 
d’une œuvre destinée au fond dé-
partemental d’art contemporain : «  
L’Ami 6 bleue à toute vitesse » de 
Virginie Trabaud.

Une semaine plus tard le prix du 
public a été décerné à Anabelle 
Méranger

Journées  
européennes  
des métiers d’art
La Maison des métiers d’art de Fer-
rières a organisé en avril dernier une 
exposition consacrée aux instruments 
de musique indienne et a concrétisé sa 
présentation par un concert qui s’est 
tenu à Nargis.

Les Amrat Hussain Brothers , trois frères 
issus de plusieurs générations de musi-
ciens ont envouté l’assistance par leurs 
chants et leurs percussions venues du 
Penjab et du Rajasthan.Très chaleureux 
ils ont tenté de faire avec le public ce 
que le gourou, maître spirituel apprend 
au futur musicien mais le résultat fut 
inattendu. Ils ont bien expliqué qu’en 
Inde il n’existe que la tradition orale 
et la musique se transmet ainsi. La so-
norité des voix était étonnante allant 
parfois de la plainte au cri. Ce concert 
de la CC4V était gratuit mais les musi-
ciens étaient venus avec de petits objets 
et bijoux locaux afin de les vendre et 
permettre aux petites filles de leur pays 
d’aller à l’école ; seuls les garçons y 
vont. Ce fut un moment rare.

Agitato a été  
très prisé
L’église Saint Germain de Nargis a ac-
cueilli en octobre un très joli concert 
de la chorale Agitato, l « ’Association 
girolloise à thèmes artistiques pour 
tous » préparé par Laurent Jollet en 
collaboration avec le comité des fêtes 
et des loisirs de Nargis que préside 
Claude Péron.

Une première partie a transplanté 
l’assistance outre Atlantique avec 
du Gershwin, du Paul Simon, et très 
simplement le public s’est régalé avec 
la soliste de Fever et de Summertime.

Bien plus française en seconde partie, 
on comprend pourquoi l’association 
se veut ouverte à tous : Stéphane 
Eicher, Goldman ou Vianney ont 
permis à tout un chacun jeune ou 
moins jeune de fredonner dans sa 
tête. Grand standard de toute chorale 
Ameno a donné le plaisir attendu 
avec ce titre familier et l’arrangement 
par Laurent Jollet du Déjeuner en 

paix de Stéphane Eicher était parti-
culièrement plaisant. Pour terminer 
ce concert les choristes on interprété 
« l’envie » de Jean-Jacques Goldman 
que chantait Johnny et l’on n’aurait 
pas pu deviner qu’ils ne l’avaient 
répété que 3 fois si Laurent Jollet 
ne l’avait pas dévoilé. En somme, 
une très agréable soirée qui a été 
appréciée par le président du SIIS, 
Pierre Delion, le maire de Girolles, 
Jackie Grisard et bien sûr Patrick Ri-
gault maire de Nargis. Bravo à tous 
les choristes et leur chef de chœur.

Le salon de l’Atelier d’Art
Un quart de siècle de créations
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Mise en parallèle sur 5 ans du montant des dotations 
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C’est arrivé en 2019
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SOIT UNE  
INVOLUTION  

DE 2.7 %

Salle polyvalente 

En 2019, le solde des travaux d’opti-
misation énergétique de la salle po-
lyvalente s’est élevé à 54 348, 34 €  
Le coût réel de ces travaux réglés 
en 2017, 2018 et 2019 s’élève à  
189 032, 01 € H.T. soit 226 838, 41 € 
TTC y compris maîtrise d’œuvre, études, 
contrôles techniques divers, etc. Des 
subventions ont été reçues : Région 
(61 400 €), Etat (D.E.T.R. - 48 416 €) et 

Département (24 208 €), soit un total 
de 134 024 €. Il reste à recevoir une 
participation financière au titre des CEE 
TEPCV (Certificat d’Economies d’Ener-
gie - Territoire à Energie Positive pour 
la Croissance Verte) pour un montant 
estimé à : 6 544, 17 €.
La salle polyvalente a été également 
équipée en nouveaux matériels : des 
rideaux ignifugés (5 317, 29 €) et des 
tables (2 916, 00 €).

Mises aux normes électriques

Suite au contrôle d’électricité réalisé 
en 2018, plusieurs mises aux normes 
ont dû être entreprises. Les bâtiments 
concernés sont la mairie, l’église, l’ate-
lier municipal, la salle Verdier. Le mon-
tant de ces travaux est de 6 222, 90 € 
(fonctionnement).

Epicerie - Elle a fait l’objet de travaux électriques et 
d’une remise en état de la toiture au- dessus du bar (mise 
hors d’eau) comprenant l’isolation et le changement de 
gouttières qui étaient nécessaires, soit un montant total 
de 9 514, 29 € TTC.

Boulangerie - Quelques travaux étaient nécessaires : 
sécuriser le local de stockage et améliorer la ventilation. 
Le montant s’est élevé à 6 826, 75 €.

Précisons que les bâtiments de ces deux commerces ap-
partiennent à la Commune. 

Travaux & matériels de voirie 
Travaux de voirie 

En 2019, le programme d’entretien de la voirie a porté sur 
la rue des Alouettes, les routes de Montabon et de Girolles, 
les impasses du Martroi et du Grand Angluse. Les travaux 
ont été réalisés à l’automne par l’entreprise VAUVELLE 
pour un montant de 82 054, 80 €. La maîtrise d’œuvre a 
été assurée par BTP CONCEPT pour un coût de 3 864 €. 
Des subventions ont été attribuées par le Département sur 
fonds d’Etat et encaissées en 2019 : produits de la redevance 
des mines (15 106 €) et des amendes de police (6 534 €). 
Le Conseil départemental du Loiret a notamment attribué 
dernièrement une subvention pour les travaux concernant 
la rue des Alouettes dans le cadre de la mobilisation en 
faveur des territoires (20 000 €) non encaissée en 2019.

Feux tricolores 

Suite à des pannes successives sur les feux situés tant au 
carrefour de la Croix-Blanche que route de Préfontaines, des 
réparations urgentes ont été entreprises pour un montant 
de 2 810, 79 €.

Signalétique & matériels divers 

Des panneaux de signalisation routière et des appuis pour 
cycles ont été acquis pour une somme de 2 857, 61 €.
Pour l’entretien de la voirie et des accotements, une dé-
broussailleuse à dos, des corbeilles de tri sélectif, des bornes 
de propreté et divers outillages ont été achetés pour une 
somme de 2 399, 31 €.

Pour sa part, le plan de déplacement réalisé en 2018 entre les 
communes de Ferrières-en- Gâtinais, Fontenay-sur-Loing et 
Nargis a été réglé en 2019 pour un montant de 6 118, 73 €.

Défense-incendie 

Un poteau d’incendie a été remplacé pour un coût de  
1 020 €.

Equipements divers
Matériels administratifs - Des rayonnages pour les 
archives ont été acquis (2 396, 91 €), ainsi qu’un vidéopro-
jecteur (467, 04 €) et des frais de licences informatiques 
divers ont été réglés (3 567, 36 €).

Emprunts 

Le capital des emprunts réglés en investissement en 2019 
s’est élevé à 69 347, 70 €.

Autres recettes d’investissement 

Le Fonds de compensation de la TVA correspondant aux 
dépenses d’investissement s’est élevé à 17 056 €. Le produit 
de la Taxe d’Aménagement (acquittée par les titulaires de 
permis de construire ou Déclarations Préalables) perçu en 
2019 s’est élevé à 14 004, 56 €.

Château d’eau (montants HT.)

Un marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à la SAFEGE 
(agence de Fleury-les-Aubrais) pour un montant de 15 411 €  
(tranche ferme) et 5 565 € (tranche optionnelle) pour 
une mission de maîtrise d’œuvre portant sur la réalisation 
des travaux de remise en état des réservoirs et du local 
de pompage à entreprendre à plus ou moins court terme.

Le débitmètre qui contrôle le volume d’eau comptabilisé 
à la sortie du château d’eau a été remplacé pour un coût 
de 3 994 €.

Remplacement des compteurs 

40 compteurs d’eau ont été changés dans les secteurs de 
« Villiers » et route de Château-Landon.

SOIT UNE  
INVOLUTION  
DE 15,9 %

Bâtiments communaux & foncier
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Côté école
L’année 2019 aura été la dernière année 
de fonctionnement de l’école de Cour-
tempierre, cette ancienne école pleine 
de charme mais dont la sécurité a été 
jugée insuffisante. Dans les trois autres 
écoles du regroupement scolaire il y a 
plusieurs enseignants, ce qui en cas de 
difficulté peut être utile. La directrice de 
Courtempierre était seule enseignante 
et l’Académie a tranché.

Ce qui n’a pas fait pencher la balance 
vers le maintien de l’école, c’est aussi la 
baisse de l’effectif et de ce fait la classe 
de Sylvie Vindrault s’est vue transplan-
tée dans l’école de Préfontaines dont 

elle assure à présent la direction.

De même, à la rentrée de septembre la 
Région a repris à sa charge l’organisa-
tion des circuits scolaires. Il y eu un peu 
de tangage et de roulis à la rentrée de 
septembre car une école en moins don-
nait envie au transporteur de supprimer 
des arrêts… de modifier les horaires de 
classe… etc.

Tractations et stratégie entre gens de 
bonne intelligence les choses sont ren-
trées dans l’ordre avec un imperceptible 
décalage horaire et surtout pas d’en-
fants non récupérés (à 1 exception près 
en cours de résolution)

Enfin les mercredis et vacances solaires 
étant passés sous gestion de la CC4V le 
Service Jeunesse de la CC4V s’est étoffé 
pour répondre aux besoins des enfants. 

4 directrices de Centre gèrent les 4 ALSH 
Accueils de loisirs sans hébergement 
pour les enfants de 3 à 11 ans : A Nargis 
Nathalie Lecland aux « Petits pieds », 230 
rue du Caporal Beignet 02.38.95.84.20 
– A Corbeilles au centre de l’enfance, 
1 rue des écoles, Caroline Simon , 

06.43.86.95.74 – A Ferrières au centre 
culturel de l’enfance 4 avenue de Ver-
dun, Jessica Forton, 07.85.53.23.80 et 
à Dordives à la Maison de l’enfance 
rue de l’Ouche, Carine Grapperon , 
07.85.53.25.44

ALSH Jeunes, l’Atelier Jeunesse de 
Ferrières accueille les jeunes de 11 à 
17 ans fonctionne sous la direction 
de Farah Loiseau, 2 rue Debourienne 
06.43.86.97.63 avec transfert depuis 
le collège en période scolaire.

Pour les tout petits de 0 à 3 ans, le RAM 
relais des assistantes maternelles ac-
cueille enfants et assistantes sous la 
direction de Corinne Bonaccini le lundi 
à Ferrières, le mercredi à Dordives et le 
jeudi à Corbeilles.Tel : 02.38.92.80.34 et 
06.79.15.56.16

Sur le site www.cc4v.fr onglet Enfance 
Jeunesse, vous trouverez tous les détails 
relatifs à ces centres, les règlements 
intérieurs, les grilles tarifaires, dossier 
d’inscription et ouverture des services 
en 2020. 

LA VIE N’EST PAS TOUJOURS UN LONG FLEUVE TRANQUILLE

Nos petits élèves ont vécu des changements

ASSISES NATIONALES DU  
PATRIMOINE ET DU TOURISME

Tous les acteurs du tourisme étaient présents à cette grand 
messe de novembre dernier qui a accueilli les représentants 
de l’Etat, de la Région, et du département. Au travers d’une 
alternance de plénières et d’ateliers on a vu comment l’évé-
nementiel ou les nouveaux outils numériques pouvaient 
être des facteurs favorisant le tourisme. De même, mécénat 
d’entreprise ou labels ont été évoqués.
Les maisons éclusières avaient été intégrées au programme 
officiel au titre d’un projet à enjeu prometteur mais non 
dénué de questionnement. Nargis présent sur le podium, 
a mis en valeur sa situation de commune traversée par la 
Scandibérique et disposant d’un port qui en fait une plaque 
tournante pour se rendre vers d’autres communes. La straté-
gie de VNF étant de ne plus « voir » de berges et de maisons 

abandonnées, une complémentarité 
d’actions s’est faite jour. Toutefois, 
une mise en valeur de ces maisons 
suppose forcément un budget de 
fonctionnement peu compatible 
avec les finances d’une commune 
dépourvue de ressources industrielles 
ou commerciales.
La problématique fut donc bien posée ; depuis, 
avec le concours de la CC4V, de la Région et du dé-
partement une étude de faisabilité est en cours pour palier 
la difficulté de ce fonctionnement et envisager des options 
d’utilisation pertinentes. Des propositions seront présentées 
à la fin du mois de janvier 2020 par le cabinet dédié. 

INAUGURATION SALLE POLYVALENTE

Le 15 mars dernier, Patrick Rigault maire 
a réuni les partenaires financiers qui ont 
contribué à l’optimisation énergétique 
de la salle polyvalente, afin d’inaugurer 
avec eux ce bâtiment réhabilité ther-
miquement. Avec justesse et précision 
il leur a fait partager la réflexion qui a 
guidé le projet, les étapes, les soutiens et 
surtout le résultat. Construite en 1983 
la salle polyvalente de la commune de 
Nargis ne répondait plus aux exigences 
actuelles économiques et écologiques. 
La salle polyvalente est un lieu de vie 
essentiel pour la commune : elle accueille 
les associations, le sport, les expositions, 
les concerts ; elle est ouverte aux familles, 
au 3ème âge et à la CC4V, c’est un espace 
qui vit. Le coût très élevé du chauffage 
était devenu incompatible avec les res-
sources de la commune. Et ainsi a dé-
marré en 2016 la réflexion préalable à la 
mise aux normes de ce bâtiment devenu 
beaucoup trop énergivore. 
Estimer l’engagement financier, trouver 
les financements complémentaires et 
évaluer l’impact sur les autres dépenses 
communales constituèrent une lourde 
démarche.

Industriels et partenaires  
financiers

Audit énergétique, diagnostic 
d’amiante et octroi d’un architecte 
maître d’œuvre furent les premières 
étapes de cet important chantier qui a 
nécessité 6 corps de métiers différents. 
Désamiantage, isolation thermique 
extérieure, huisseries à double vitrage 
ont été complétées par un chauffage 
à double flux qui récupère les calories 
rejetées et les réchauffe à nouveau via 
un échangeur, une isolation acoustique 
du plafond et un éclairage à diode élec-
troluminescente (LED) pour un coût 
total de 184 158. 78 euros
En soutien à ce montant la municipa-
lité a bénéficié de : 48 416 euros de 
la part de la Préfecture dans le cadre 
d’une DETR, 61 400 euros de la part 
de la Région Centre-Val de Loire et 
24 208 euros de la part du département 
du Loiret. Les représentants de ces 3 
instances étaient aux côtés de Patrick 
Rigault maire et l’ont félicité d’avoir 
fait ce choix raisonné : Paul Laville 
le sous-préfet, François Bonneau et 
Djalila Gaboret président et conseillère 

de Région et Frédéric Néraud vice-pré-
sident de Conseil départemental.
Il avait été convenu que 25 000 € 
seraient accordés par les CEE TEPV, 
Certificats d’économies d’énergie, du 
programme « Territoire à énergie po-
sitive pour la croissance verte » mais 
n’avons obtenu en janvier 2020, que 
8 255,72 €.
Même avec cet apport minoré ce sont 
plus de 76 % des travaux qui auront 
été pris en charge. 
Dans cette opération d’envergure  Pa-
trick Rigault a bénéficié du soutien 
formalisé du sous-préfet Paul Laville, 
du sénateur Hugues Saury, de Lionel de 
Rafelis past président du Pays Gâtinais 
et de la visite individuelle du Sénateur 
Jean-Pierre Sueur très à l’écoute du 
conseil municipal local. Le député Jean-
Pierre Door a également cautionné la 
démarche de Patrick Rigault qui tient à 
remercier pour son concours la CC4V, 
en la personne de Sylvie Plisson et le  
Gâtinais Montargois en la personne 
de Sébastien Caubet.
Désormais la commune dispose d’une 
salle polyvalente confortable et dont 
l’économie d’énergie la place dans une 
réelle démarche d’aménagement du-
rable ; l’éclairage à LED et le système de 
chauffage à double flux auront un im-
pact clairement positif sur les dépenses 
de fonctionnement en énergie, ce qui 
était le but d’un tel investissement.
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La carpe de Cepoy la Gâtinaise 
Cette association de pêche est une APPMA : Association de pêche et de protec-
tion des milieux aquatiques. Des ateliers de sensibilisation à la pêche et à son 
environnement existent pour les plus jeunes. Il convient de remercier vivement 
Maurice Breuil pour ses années de présidence et l’attention délicate qu’il portait 
aux jeunes enfants lors des journées de fête de la pêche. Monsieur Daniel Frot 
de Corquilleroy lui succède. C’est également cette association qui organise 
annuellement en juin, la fête de la pêche et alevine les étangs de la Prairie pour 
le plaisir des pêcheurs de tout âge.

Vie associative
ASSOCIATIONS ET BIBLIOTHÈQUE

ASSOCIATION  PRÉSIDENT(E) COORDONNÉES  

ANCIENS COMBATTANTS  Maurice Péron  02.38.95.74.90

ATELIER D’ART  Colette Ginfray 06.78.02.03.94

CARPE DE CEPOY LA GÂTINAISE  Daniel Frot 06.89.79.48.80

COMITÉ DES FÊTES ET DES LOISIRS Claude Péron  06.75.04.54.89

ES-UNRPA  Maryvonne Dubois  07.88.68.90.41

JOUR DE FÊTE  Karim Boufidjeline  02.38.95.82.54

REFUGE D’ANIMAUX  Jean-Pierre GRZELCZAK  06.49.45.99.22 et 02.38.95.88.48

SOCIÉTÉ DE CHASSE  Pierre Lecland  02.38.95.71.55

SPORT ET LOISIRS  Nicole Devader  02.38.95.82.63

SYNDICAT AGRICOLE  Jean-François Thoizon 06.12.80.74.94 

Demande de subvention
Pour toute demande informez-vous sur www.mairie-nargis.fr : vous trouverez 
l’imprimé, le règlement et la date limite pour effectuer la demande.

Bibliothèque
La bibliothèque de Nargis, située dans 
la cour de l’ancienne école 55, rue de 
la mairie, Salle Lilian Rolfe, est ouverte 
en dehors des vacances scolaires aux 
horaires suivants : 

•  mercredi de 10 h 30 à 11 h 30 - Per-
manence de Madame André

•  samedi de 10h 30 à 11 h 30 perma-
nence de Séphora Monnerot

La bibliothèque d’Orléans passe régu-
lièrement dans les communes et cela 
fluidifie les commandes et les retours

Distinctions
Chez nos valeureux amis les 
pompiers et lors de la Sainte 
Barbe de fin d’année 2019, 
Hervé Fouquet a reçu la mé-
daille de 30 ans de services 
et Melville Mainge le grade 
de 1ère classe.

Non ce  
n’est pas un 
radio locale 
qui s’est  
installée
Vous avez peut-être re-
marqué le grand pylône 
qui jouxte le château d’eau. 
Effectivement ce n’est pas 
un émetteur radio mais un 
support pour les antennes 
SFR et Bouygues qui étaient 
jusqu’à présent sur notre 
bon vieux château d’eau et 
en détérioraient la jupe, ce 
qui occasionnait des infil-
trations.

Ce support neutre pourra 
accueillir au besoin d’autres 
antennes.

Nous invitons l’ensemble des associations à 
nous faire connaître régulièrement leurs ac-
tivités afin que nous puissions en assurer la 
diffusion, soit par voie de presse, soit par le site 
communal www.mairie-nargis.com

Chaque année sans exception, Madame Devader présidente de l’association 
Sport et Loisirs fait preuve de grande générosité : une année des tricycles 
pour les enfants de la maternelle, une autre année des jeux de plein air pour 
le terrain de sport et en 2019 ce sont deux tables de pique-nique que nos 
services techniques ont installées sur ce terrain. Nous lui adressons nos pro-
fonds remerciements.

REZO POUCE 

Une formule de covoiturage par autos-
top solidaire et sécurisé pour laquelle 
Nargis a validé 5 arrêts.
En vue de faciliter la mobilité des ha-
bitants ruraux le PETR Pôle d’équilibre 
territorial rural a mis en place un système 
d’autostop réglementé. Une seule dé-
marche à effectuer : s’inscrire sur https://
www.rezopouce.fr ou s’inscrire en mairie.

C’est simple, gratuit et « ça marche ».

Rezo Pouce est un dispositif collec-
tif pour de petits trajets : rejoindre 
une autre commune, faire des petites 
courses, aller prendre un bus etc. Lors 
de votre inscription, muni d’une pièce 
d’identité à joindre, vous choisissez 
votre rôle : passager ou conducteur. 
Dès validation de votre inscription, 
vous recevrez par courrier votre carte 
membre Rezo Pouce et si vous êtes 
conducteur, vous recevrez également 
un autocollant à poser, bien en vue, sur 
le pare-brise de votre voiture. Si vous 
vous inscrivez en mairie vous recevrez 
votre Rezo Kit, une fiche mobilité de 
votre commune et une fiche destina-
tion vierge ou personnalisée. Dans la 
commune les arrêts Rezo Pouce sont 
matérialisés par des panneaux carrés 
verts représentant un pouce au dessus 
d’une voiture. 

En mode traditionnel  
« vintage »
Si vous êtes passager, vous vous rendez à 
un arrêt Rezo Pouce avec votre pancarte 
de destination et votre plus beau sourire 
dans l’attente d’un conducteur porteur 
du macaron ; l’attente statistique est de 
5 mn maxi. Chacun peut créer sa fiche de 
destination ou la rédiger sur Rezo Pouce.

En mode connecté smartphone 
(Androïd et IOS) 
Vous avez installé l’application « Rezo 
Pouce l’autostop connecté. » Si vous 
êtes passager vous saisissez votre des-
tination, un conducteur vous propose 
de vous prendre, vous acceptez et vous 
voyez sur votre téléphone la progres-
sion du conducteur (comme pour Uber). 
Si vous êtes conducteur vous voyez 
dans l’application les autostoppeurs 
qui attendent aux points d’arrêts. Autre 
exemple : Madame X qui a été prise 
par un conducteur à Nargis et a fait 
ses courses à Ferrières veut rentrer 
chez elle : dans l’application elle tape 
Ferrières et se rend à un arrêt signalé 
pour rejoindre son point de départ.

Les 5 points d’arrêts Rezo Pouce 
de Nargis

1)Place de l’église : Toutes directions –

2) Abribus place de la Croix Blanche : 
direction Fontenay sur Loing – 

3) Abribus Beaulieu RD 31 Rte de Pré-
fontaines : direction Girolles ou Pré-
fontaines dans un sens et centre de 
Nargis dans l’autre sens. 

4) Abribus Château d’eau RD 31 Rte 
de Préfontaines : direction Girolles ou 
Préfontaines dans un sens et centre 
de Nargis dans l’autre sens. 

5) Abribus Domaine de Nargis rue des 
Bois de Veaux : toutes directions 

Le dispositif Rezo Pouce est écologique, 
économique et complète les moyens de 
transport tout en créant du lien social.     

le BlaBlaCar gratuit  
pour les petites distances
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État civil

Mariages
9 mariages dont 2 ne souhaitaient pas figurer

Michaël BELLICOT et Fanny THOIZON (1)

Carlos DA SYLVA et Catherine COTTE

Jérémy FERREIRA et Cindy DIOT

Ramzi GHILOUFI et Fatima EL HAFID

Mathieu PAVARD et Aurore SEGUIN

Jean-Luc PETIT et Laetitia DUCROS

Alain THERY et Alison JOHNSON

Partis en 2019 
15 décès

Teddy BRETONNEAU

Jean CHABANNE

Marie CLAIN épouse STIRLING

Christian DEKEYSER

Marie-Rose FARNAULT née RIGAULT

Dominique FILATOFF

Kelly HOFFMANN

Philippe KURTZAHN

Alain LECREUX

André LIMONTA

Robert MALBRANCHE

Eddy PADRAO

Frédéric PASQUE

André SADOUL

François THOIZON

DEUX FRANCISATIONS 

Cette année deux personnes ont choisi de 
prendre la nationalité française : il s’agit de 
Madame Reine-Elisabeth HOUBA-YA KENGO 
et de Monsieur Michel FERNANDES

Nargis a connu cette année 1 seul baptême 
civil en la personne du petit Gabbyn SAU-
VAGE âgé de 7 ans.

La pratique du parrainage civil ou baptême 
républicain, remonte à l’époque de la sépa-
ration de l’Eglise et de l’Etat, c’est à dire à 
la révolution française. C’est un décret du 
20 prairial an II, 8 juin 1794, qui a institué 
le baptême civil pour fêter l’entrée des en-
fants dans la communauté républicaine.

Naissances
14 naissances dont 6  
ne souhaitaient pas figurer

Loan BRUNO LAURENT

Siloé CLERMIDY

Gaspard EMBERGER 

Louise EMBERGER 

Clémence FONBONNE 

Miléna Le PROVÔT

Cléa MARON

Lyana RIBEIRO 

Et en

 JANVIER 

11 JANVIER 
Maisons fleuries suivie  
des vœux du maire  
Salle polyvalente

26 JANVIER 14H00 
Galette des rois de ES UNRPA

 FÉVRIER 

2 FÉVRIER 
Thé dansant du comité des 
fêtes et des loisirs de Nargis 
Salle polyvalente

13 FÉVRIER 9H45 
Journée Casino  
avec ES UNRPA  
Salle polyvalente

 MARS 

7 MARS 
Soirée Annés 80  
avec le comité des fêtes  
et des loisirs de Nargis  
Salle polyvalente              

15 MARS  
Elections municipales 1er tour

  ...

22 MARS 
Elections municipales 2ème tour

29 MARS 12H00 
Déjeuner de printemps  
de ES UNRPA  
Salle polyvalente

 AVRIL 

25 AVRIL  
Vide ta chambre du comité des 
fêtes et des loisirs de Nargis 
Salle polyvalente

 MAI 

8 MAI 
Commémoration de la victoire 
de 1945

18 MAI  14H15
Spectacle « Si on chantait » 
Espace Jean Vilar, Montargis, 
avec ES UNRPA

 JUIN 

13 ET 14 JUIN  
Fête du village et vide-grenier 
du comité des fêtes et des 
loisirs de Nargis

  ...

20 JUIN  
Kermesse du SIIS

23 JUIN  
Découverte de l’Yonne  
avec ES UNRPA

 JUILLET 

14 JUILLET 
Fête Nationale  
et goûter républicain

 SEPTEMBRE 

19 ET 20 SEPTEMBRE 
Salon de l’Atelier d’art de 
Nargis Salle polyvalente

 NOVEMBRE 

11 NOVEMBRE 
Commémoration de  
l’Armistice de 1918

 DÉCEMBRE 

15, 16, 17 DÉCEMBRE 
Marché de Noël en Alsace  
avec ES UNRPA

2020
QUELQUES UNE DE NOS PROCHAINES RENCONTRES

(1) Quelques instants avant la cérémonie 
Jean-François Thoizon, conseiller municipal, 
avait confié qu’il craignait de « bégayer » à la 
lecture du texte officiel…Il est vrai que ce n’est 

pas tous les jours qu’un père officie aux côtés du 
maire, pour marier sa fille. Il n’a pas bégayé du 
tout Jean- François, mais l’émotion était quand 
même bien grande et compréhensible.

NB : Nous avons également une pensée attristée 
quant au décès de Claude GUYARD qui a travaillé 
aux services techniques de la Mairie de Nargis 
pendant la période du 01/04/2009 au 31/12/2012
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En complément de notre édition bi-annuelle du L.I.E.N  
(Les Informations et Evénements de Nargis) nous vous invitons 

à consulter régulièrement l’agenda de la commune, sur : 

www.mairie-nargis.com 
Les temps forts de la commune y sont annoncés ou relatés.

1, rue de la Mairie
45210 NARGIS

Tél : 02 38 26 03 04
Fax : 02 38 26 03 05

accueil@mairie-nargis.fr


